
Votre copropriété a du mal à se chauffer ?  
Vous payez trop de charges pour l’énergie ?  
Vous cherchez des solutions pour économiser l’énergie ?  
Vous vous interrogez sur les travaux de rénovation  
et les aides financières possibles ?  
Vous souhaitez connaître les nouvelles réglementations ?

Les Conf’Copro de l’ALEC-MVE  vous donnent des éléments  
de réponses.

Cette Conf’Copro s’adresse aux copropriétaires, conseils syndicaux, 
syndics, et tous les acteurs de la copropriété. Elle permettra aux 
participants de se faire une idée globale, précise et concrète de  
ce qu’implique l’engagement vers une démarche de rénovation 
énergétique. Ils prendront connaissance des différentes étapes  
à envisager jusqu’à la réalisation des travaux, et pourront tout 
savoir sur le contexte réglementaire et les aides financières dont 
ils peuvent bénéficier. 

Elle sera animée par un de nos Conseillers INFO>ÉNERGIE, chargé 
de mission copropriétés et expert dans le domaine. À l’issue de sa 
présentation, il proposera aux participants un temps d’échange au 
cours du quel chacun pourra poser ses questions et bénéficier de 
conseils pratiques. Les Conf’Copro se déroulent sur 1h30 à 2h00.

INFOS PRATIQUES   

•  Mercredi 21 septembre 2016 

•  À partir de 19h00  

•   À l’Annexe Urbanisme, 22 rue Claude Pernès (à côté de la Mairie de 
Rosny-sous-Bois)

•   Entrée libre et gratuite dans la limite des places disponibles. 

•   Réservation conseillée auprès de Catherine Lusso : 01 48 12 27 85 
ou grâce au formulaire d’inscription en ligne. 
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http://goo.gl/forms/O8dNxGl8NW7bMPJ82


Cette Conf’Copro est organisée par l’Agence Locale de l’Énergie et du Climat-MVE  
avec le soutien de la ville de Rosny-sous-Bois.

R É N O VAT I O N   I N F O   S E R V I C E

L’ALEC-MVE    
L’Agence Locale de l’Énergie et du Climat de l’Est parisien-MVE,  
informe, sensibilise et oriente les propriétaires et les locataires en matière 
d’amélioration de la performance énergétique de leur logement, ainsi que 
sur les modalités de financement de ces opérations. 

Les Conseillers INFO>ÉNERGIE reçoivent gratuitement les particuliers, 
dans les locaux de la permanence à Montreuil ou par téléphone  
au 01 42 87 99 44. 

Le service est ouvert du lundi au vendredi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h30, 
le jeudi jusqu’à 19h et chaque premier samedi du mois, sur rendez-vous 
uniquement,  de 10h à 13h (hors jours fériés). 

L’ALEC-MVE bénéficie du soutien de l’ADEME, de la Région Ile-de-France et 
de ses collectivités adhérentes. 

CONTACTS    
Pascal Brunon, chargé de mission copropriétés  
copro@agence-mve.org  /  01 42 87 13 55

Céline Lardeux, chargée de communication  
communication@agence-mve.org  /  01 42 87 13 55

www.agence-mve.org
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